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INTERET DE LA CONFERENCE 

 
 

L’Institut des Droits de l’Homme de la Martinique (IDHM), a notamment, pour mission statutaire, 

« d’œuvrer par tout moyen à la promotion et au respect des droits de l’Homme ». 

 

La personne détenue doit subir sa peine dans des conditions qui ne heurtent pas la dignité humaine.  

Or, rien que la surpopulation carcérale affecte déjà sensiblement les conditions de vie au centre 

pénitentiaire de Ducos. 

Par lettre de mission en date du 24 mai 2022, j’ai confié à Monsieur le Bâtonnier Philippe SENART, 

la présidence de la Commission Prison, de l’IDHM. 

 L’action de cette Commission est diverse : 

- L’état des lieux : 

 

 Se renseigner sur le lieu de vie, les conditions de détention, les difficultés et les atteintes portées 

aux droits des détenus au quotidien. 

 

Etudier les conditions de travail du personnel, et les incidences de celles-ci sur les droits 

essentiels tant des détenus que du personnel.  

 

- Les solutions envisagées : 

 

En vue de protéger et garantir les droits fondamentaux de la personne en dépit de l’atteinte 

nécessaire à la privation de liberté, et pour garantir au personnel   des conditions décentes de 

travail. 

 

Etudier les conditions d’application réelle des mesures alternatives à l’incarcération : 

 

 Qui seraient de nature à favoriser tant la diminution du recours systématique à 

l’emprisonnement que la cessation du trouble à l’ordre public, causé par l’infraction. 

 

            Sur la base de ce travail, L’Institut des Droits de l’Homme de la Martinique publiera un rapport. 

La séance inaugurale du quinzième Cycle des Conférences sur les Libertés et les Droits 

Fondamentaux, est consacrée à la restitution des travaux de la Commission Prison de l’IDHM. 

Notre ambition est de susciter le débat et la prise de conscience sur le nécessaire respect des Droits 

Fondamentaux de la personne détenue. 

  
                        
           Raymond AUTEVILLE 

                                                                   Avocat à la Cour 
                                                                          Ancien Bâtonnier  
                                                                   Président de l’IDHM. 

 



 

 

 

 

P R O G R A M M E 

 

 

 
 

MODERATION :  Maître Laurie CHANTALOU-NORDE 

              Vice-Présidente de l’IDHM. 

 

 
 

ALLOCUTION INTRODUCTIVE : Monsieur le Bâtonnier Raymond AUTEVILLE 

                               Président de l’IDHM  
 

          

 

 

ALLOCUTION               :  Maître Ferdinand EDIMO NANA  

                            Maître de Conférences 

                   UNIVERSITE DES ANTILLES 

                            Directeur de l’IEJ-MARTINIQUE 

 

 

 

 

EXPOSE               :  « LA PRISON EN MARTINIQUE, BILAN ET  

                   PROPOSITIONS » 
 

➢   La Commission Prison de l’IDHM, 

                               Sous la direction de son Président, 

                          Monsieur le Bâtonnier Philippe SENART 

   

 

 

CLÔTURE                     :  Monsieur le Bâtonnier Raymond AUTEVILLE 

                           Président de l’IDHM  
 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

PROCHAINES CONFERENCES 
 

 
► VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023 : de 18 à 20 HEURES 

 
« FAIRE MEMOIRE DE L’ESCLAVAGE COLONIAL AUX ANTILLES DE 1956 A 1998 » 

 

➢ Madame Valérie-Ann EDMOND-MARIETTE 

Doctorante en Histoire 

Fondatrice d’OLIWON LISTWA 
 
 

► VENDREDI 08 DECEMBRE 2023 : de 16 à 20 HEURES 
 

SEMINAIRE, IDHM / CESECEM 
 

« POUR UNE APPROPRIATION EN MARTINIQUE DU CONCEPT 
 DE DEVELOPPEMENT DURABLE » 

 
 

► VENDREDI 12 JANVIER 2024 : de 18 à 20 HEURES 
 

« REFLEXIONS ET PROPOSITIONS SUR LA SANTE EN MARTINIQUE » 

 

Commission Santé de l’IDHM 

Sous la direction de sa Présidente, Maître Elyane BOISSIERE-ROBINEL 

 

 

 

 

 

 

 

► VENDREDI 23 FEVRIER 2024 : de 18 à 20 HEURES 
 

« L’ENTREPRISE ET LES DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE HUMAINE » 

 

➢ Monsieur Bernard EDOUARD 

Fondé de pouvoir du Groupe PARFAIT 

Ancien Président du MEDEF Martinique 

 

 

► VENDREDI 22 MARS 2024 : de 18 à 20 HEURES 
 



 
« LA PRATIQUE JUDICIAIRE ET LE RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX » 

 

➢Monsieur Laurent SABATIER 

Premier Président de la Cour d’Appel de Fort-de-France 

 
 

VENDREDI 12 AVRIL 2024 : de 18 à 20 HEURES 
 

 

« REFLEXIONS ET PROPOSITIONS SUR LA FIN DE VIE » 

 

                                                  ➢ Madame le Bâtonnier Laurence HUNEL-OZIER LAFONTAINE 

Déléguée du Président de l’IDHM, pour les réflexions sur la fin de vie 

 

                                                       ➢ Docteur Ruddy VALENTINO 

Directeur de l’ERERM 

 

 

► VENDREDI 19 AVRIL 2024 : de 18 à 20 HEURES 
 

 

« L’HERITAGE AMERINDIEN DANS LA CULTURE ACUTELLE MARTINIQUAISE » 

 

➢ Madame Ghislaine ARTIGOT 

Professeur d’histoire 

Membre de OLIWON LAKARAYIB 

 

      

➢ Madame Fabienne JANNAS 

Professeur d’histoire 

Membre de OLIWON LAKARAYIB 

 
 


